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Un emprunt de défense 
nationale pour moderniser 
notre armée
La guerre est revenue aux portes de l’Europe. Partout, autour de 
nous, on réarme. Massivement. Sauf en Suisse. Dormant toujours du 
sommeil du juste, le Parlement fédéral, ignorant l’alerte sonnée par les militaires, se 
contente de mesurettes: 1% du PIB d’ici à… 2032, à peine quelques millions en plus 
au budget 2026. Le résultat? Pour des années encore, si nous ne nous réveillons pas, 
nous devrons accepter qu’en cas de mobilisation, un tiers seulement des formations 
de combat puisse être entièrement équipé en matériels lourds.
Comme politiques, avons-nous donc le droit de donner à des militaires de milice – et 
aux professionnels aussi – des missions sans les moyens nécessaires pour les remplir 
avec, de surcroît, la plupart des systèmes lourds en cours d’obsolescence et des vul-
nérabilités critiques? A l’évidence, non!
Nous devons prendre la mesure des risques que comporte ce monde qui, pour la 
Suisse aussi, est devenu plus dangereux. Face au blocage du monde politique fédé-
ral, incapable de fixer de vraies priorités, nous n’avons pas le droit de mettre le frein 
à l’endettement au-dessus des impératifs de la sécurité du Pays. L’Association des 
sociétés militaires suisses, à juste titre, s’en inquiète.

Nous devons donc trouver une voie nouvelle.
Ce chemin, il existe. Il n’est même pas si nouveau. C’est Rudolf Minger qui, en 1936, 
avait réussi à en faire approuver l’idée: pas de nouvel impôt (l’IDN, nous avons 
donné…), pas d’augmentation de la TVA (socialement injuste en ces temps d’aug-
mentation du coût de la vie), mais un emprunt de défense nationale; l’équipement 
complet et la modernisation de notre armée, ce sont les citoyens qui le financeront. 
En 1936, sur les 235 millions espérés, les Suisses n’avaient-ils pas souscrit… 335 
millions?
Dans un contexte géopolitique instable et plein de risques, c’est le seul moyen, pour 
la Suisse, de préserver son autonomie stratégique. Au Conseil des Etats, Werner 
Salzmann a ouvert cette voie avec un postulat 243042, hélas retiré (frein à l’endette-
ment oblige…). J’ai repris le flambeau au Conseil national avec une motion 253408 
proposant un emprunt de défense nationale d’un maximum de 40 milliards de francs 
levés par l’émission d’obligations d’Etat éventuellement garanties par les fonds de la 
BNS. J’ai été suivi, à nouveau aux Etats, par Andrea Gmür-Schönenberger avec une 
motion 253978, actuellement en cours d’examen par sa Commission de la politique 
de sécurité.
Le Conseil fédéral, arc-bouté sur le frein à l’endettement érigé en principe sacré, s’y 
oppose. Qu’à cela ne tienne, j’irai jusqu’au bout. Car il le faut.
La tâche, en effet, est lourde: l’emprunt proposé devra permettre de financer un 
programme d’armement extraordinaire visant au rééquipement complet de nos for-
mations en systèmes modernes, à la reconstitution de stocks de munitions adaptés aux 
nécessités d’un engagement, à l’introduction massive de drones dont l’efficacité fait 
ses preuves tous les jours en Ukraine, au développement de nos capacités spatiales et 
à un renforcement significatif des technologies de l’information et de la cyberdéfense.
L’effort exceptionnel que les Suisses avaient reconnu nécessaire en 1936, la situation 
d’aujourd’hui l’exige. L’exception récemment consentie par l’Allemagne au frein à 
l’endettement pour financer un programme sans précédent de réarmement de plu-
sieurs centaines de milliards d’euros, la Constitution fédérale, n’en déplaise aux 
comptables qui nous dirigent, l’autorise (art. 126 al. 3). Il ne s’agit donc pas de 
supprimer un principe qui demeure utile pour préserver notre Pays, dans l’intérêt des 
générations futures, des aventures budgétaires, mais seulement d’y faire une excep-
tion ciblée. 
Notre Pays a montré sa capacité à assumer d’autres engagements urgents (sauve-
tage d’UBS, Covid), même pour des montants supérieurs à celui que je propose. Il 
peut – plus encore, il doit le faire pour sa sécurité. Un emprunt évitera d’affecter les 
autres domaines prioritaires de l’État.
Assorti de conditions attractives, un emprunt de défense nationale permettra aux 
citoyens et aux entreprises suisses de donner un signe fort de leur volonté de défense 
et de leur esprit de défense.
Cet investissement renforcera l’économie suisse, stimulera l’industrie nationale, conso-
lidera le savoir-faire technologique et soutiendra l’emploi, notamment grâce aux tech-
nologies à double usage profitant à la défense autant qu’aux infrastructures civiles.

Jean-Luc Addor, 
Conseiller national, Membre de la commission de la politique de sécurité

Nam  
SUR INTERNET 
www.revue-nam.ch
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Informations

AIM – Qualité supérieure. Rapidité.  
Succès économique. Durabilité. 

AIM Ad Interim Management AG est le premier presta-
taire de services de management de transition en Suisse 
et en Europe, mettant à disposition des cadres (h/f), des 
chefs de projet (h/f) et des experts (h/f) dans un délai de 
3 jours.

N‘hésitez pas à nous contacter sans engagement.
Nous nous engageons immédiatement pour votre
réussite !

La solution sur place

Rue Saint-Martin 7 CH–1003 Lausanne

Neugasse 68    CH–8005 Zürich

+41 44 444 28 28      www.aim.ch

ainsi qu’à l’économie et, compte tenu des 
coûts (bureaucratiques) énormes, aux contri-
buables.

Fin définitive de l’«idée romantique» 
du service obligatoire général
Selon l’ASM, le souverain a pris une déci-
sion réfléchie, sobre et durable. Le groupe 
d’étude sur les systèmes d’obligation de servir 
de 2016 avait déjà jugé le modèle analogue 
de «service obligatoire général» inadapté et 
irréalisable, tout comme le Conseil fédéral 

dans son analyse des quatre modèles d’obli-
gation de servir en 2022. L’une des princi-
pales faiblesses de l’initiative était qu’elle 
ignorait complètement le cadre politique 
actuel en matière de sécurité et d’armée, qui 
est si important aujourd’hui. L’obligation de 
service civique ne résolvait aucun problème, 
ni celui des effectifs de l’armée et de la pro-
tection civile, ni celui du conflit entre le ser-
vice militaire et le service civil.

Introduction rapide du service 
de sécurité obligatoire et révision 
rapide de la LSC
Notre système de milice suisse et, avec 
lui, le service militaire obligatoire ont tou-
jours été un principe fondamental éprouvé 
de la défense nationale suisse. Ils revêtent 
en outre une importance décisive pour la 
conception de l’État dans notre pays, ce qui 
fait l’envie de l’étranger. Ils sont indispen-
sables pour alimenter l’armée, mais aussi 
la protection civile, et donc pour remplir 
la mission de défense. Des corrections sont 
toutefois nécessaires. Le service de sécurité 
obligatoire constitue une bonne solution, 
combinée à l’introduction d’une journée 
d’orientation obligatoire pour les femmes. 
Parallèlement, la révision nécessaire de la 
loi sur le service civil (LSC) doit avoir lieu 
en 2026. 
Le Parlement et le Conseil fédéral sont donc 
mis au défi, car l’introduction et la mise en 
œuvre de ces mesures sont extrêmement 
urgentes!

Col EMG Stefan Holenstein 

Fin définitive du Service Citoyen
Le peuple rejette clairement 
toute expérimentation
L’initiative populaire «Pour une Suisse engagée (initiative Ser-
vice-Citoyen)» exigeait que tous les citoyens accomplissent un 
service en faveur de la collectivité ou de l’environnement sur 
l’ensemble du territoire. En termes de praticabilité et de faisa-
bilité, l’initiative s’est révélée être un caméléon sans contours, 
changeant constamment de couleur et d’autant plus dangereux. 
L’ASM prend donc acte avec satisfaction du rejet très clair et 
net du souverain, le 30 novembre 2025. La voie est désormais 
libre pour une adaptation rapide et durable ainsi que pour la 
mise en œuvre d’un nouveau modèle de service obligatoire, à 
savoir le service de sécurité obligatoire, sur la base du service 
militaire obligatoire qui a fait ses preuves.
Malgré tout l’idéalisme et toutes les manifes-
tations de solidarité du comité d’initiative, les 
conséquences d’une acceptation de l’initia-
tive auraient été extrêmement graves. Elle 
aurait signifié la fin du service militaire obli-
gatoire et du modèle à succès du système de 
milice en Suisse. 
En outre, les effectifs de l’armée et de la pro-
tection civile n’auraient plus été garantis. Et, 
malgré l’argument de l’égalité, l’obligation 
de service civil aurait imposé une charge 
supplémentaire considérable aux femmes, 
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A lire...

Quelles ont été les impli-
cations du profond atta-
chement de la Suisse 
à la démocratie sur la 
mise en œuvre de sa 
politique de neutralité? 
Dans quelle mesure la 
politique de la Suisse 
a été déterminante 
pour soutenir et faciliter 
l’action clandestine sur 
laquelle s’appuyait la 
reconquête de l’Europe 
par les Alliés? Quel a 
été l’impact de l’action 
clandestine en Suisse 
sur la victoire de 1945?
Trop longtemps igno-
rée du grand public, la 
guerre secrète dont la 
Suisse a été le théâtre 
témoigne de l’impor-
tance d’un pays petit par sa taille, mais 
grand par sa volonté. 

À travers une présenta-
tion de 300 objets inédits 
est illustrée l’évolution des 
services secrets et leur 
rôle dans la libération de 
l’Europe, qui annonce et 
préfigure les coulisses de 
la guerre froide.
L’auteur, Jacques Baud, 
ancien colonel de l’état-
major général de l’armée 
suisse, est spécialiste du 
renseignement, du terro-
risme et de l’analyse stra-
tégique. Formé auprès 
des services de rensei-
gnement américains et 
britanniques, il a servi 
la Confédération comme 
analyste stratégique, 
avant de travailler pour 
l’ONU et l’OTAN).

Guerre de l’Ombre
Editions Cabédita, 320 pages, CHF 36.-

Guerre de l’Ombre
300 objets inédits
Cet ouvrage révèle l’importance stratégique de la Confédéra-
tion helvétique entre 1939 et 1945, pour soutenir et appuyer les 
actions clandestines des Alliés et des mouvements de résis-
tance en Europe grâce au courage de certains. 

Troupe suisse au Kosovo 

Thomas Süssli en 
Bosnie-et-Herzégovine 
Les 18 et 19 décembre 2025, le comman-
dant de corps Thomas Süssli, chef de l’Ar-
mée, s’est rendu au Kosovo et en Bosnie-
et-Herzégovine pour une visite à la troupe 
suisse contribuant aux opérations de pro-
motion militaire de la paix. A cette occa-
sion, il a rencontré également le comman-
dant de la Kosovo Force (KFOR) ainsi que 
de la mission Althea de la Force de l’Union 
européenne (EUFOR). Lors de sa visite à 
la troupe au Kosovo, le chef de l’Armée 
s’est entretenu avec les militaires suisses 
qui y sont déployés a recueilli des impres-
sions sur les diverses prestations fournies 
en faveur de la Kosovo Force (KFOR). Un 
entretien bilatéral avec le commandant de 
la KFOR, le major-général Özkan Ulutaş 
des forces armées turques a également 
eu lieu à cette occasion. Le mandat de 
l’Armée suisse au profit de la KFOR a été 
renouvelé en 2023 et court jusqu’à la fin 
de l’année 2026.

NOUS 
DONNONS 
UNE VOIX À 
LA MILICE !

Nous soutenons nos associations membres dans toutes leurs 
activités hors du service et créons pour elles un positionnement 
clair sur les questions de politique de sécurité et de politique 
militaire.

vmg-asm.ch
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